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(54) Ensemble de briques de verres

(57) Un ensemble de briques de verre creuses com-
prenant au moins deux briques de verre creuses 1, 2
présentant des surfaces frontales de vision 8 opposée
et une surface latérale 11, les briques étant disposées
de façon qu'une surface frontale 8 d'une brique se situe
en regard d'une surface frontale 8 de l'autre brique, ca-
ractérisé par le fait que les briques 1, 2 sont reliées par
un élément de liaison disposé à l'extérieur d'un espace
intermédiaire situé entre les surfaces frontales 8 des bri-
ques 1, 2.
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Description

[0001] La présente invention concerne un ensemble
de briques de verre.
[0002] On connaît par le document EP-0 853 167 un
élément en briques de verre pour partie de paroi résis-
tant au feu constitué par deux briques de verre creuses
accolées par leur surface de vision, une masse collante
étant interposée entre leur surface de vision pour relier
les briques creuses, de façon que les briques creuses
forment une unité.
[0003] La masse collante disposée sur la surface de
vision est traversée par la lumière. La masse collante
affecte la transparence de l'élément de briques de verre
et nuit à l'aspect de l'élément de briques de verre. En
outre, avec le temps, la masse collante est altérée par
la lumière ou la chaleur, ce qui entraîne une altération
et une opacification de la masse collante. Dès lors, la
masse collante risque d'empêcher une vision satisfai-
sante à travers l'élément constitué de briques de verre.
[0004] La présente invention a pour objet un ensem-
ble de briques de verre permettant d'améliorer des ca-
ractéristiques de résistance à la chaleur et à l'effraction,
tout en conservant une transparence de l'ensemble de
briques de verre pour permettre une vision satisfaisante
et un passage satisfaisant de lumière à travers l'ensem-
ble de briques de verre.
[0005] Un tel ensemble de briques de verre creuses
comprend au moins deux briques de verre creuses pré-
sentant chacune deux surfaces frontales de vision op-
posées et une surface latérale, les briques étant dispo-
sées de façon qu'une surface frontale d'une brique se
situe en regard d'une surface frontale de l'autre brique.
Selon un aspect de l'invention, les briques sont reliées
par un élément de liaison disposé à l'extérieur d'un es-
pace intermédiaire situé entre les surfaces frontales des
briques.
[0006] L'élément de liaison disposé à l'extérieur de
l'espace intermédiaire situé entre les surfaces frontales
des briques ne s'oppose pas au passage de la lumière
à travers l'ensemble de briques. En outre, l'élément de
liaison n'est pas exposé à la lumière, ce qui permet
d'éviter une altération au cours du temps.
[0007] Dans un mode de réalisation, les briques de
verre sont en contact direct par leurs surfaces frontales
situées en regard.
[0008] Dans un mode de réalisation, l'ensemble de
briques de verre comprend une plaque de verre inter-
posée entre les surfaces frontales des briques. La pla-
que de verre interposée permet d'augmenter une résis-
tance au passage de la chaleur ou à l'effraction. La pla-
que de verre interposée ne s'oppose pas au passage
de la lumière et n'est pas altérée par la lumière au cours
du temps.
[0009] Dans un mode de réalisation, une surface fron-
tale d'une brique présente sur un bord extérieur un bour-
relet périphérique par lequel elle peut venir en contact
avec un bourrelet périphérique de la surface frontale de

l'autre brique ou une plaque de verre interposée. La pré-
vision d'un bourrelet périphérique venant en contact
avec la surface frontale de l'autre brique ou d'une plaque
interposée permet de ménager un espace entre une
portion centrale de la surface frontale de la brique de
verre et la surface frontale de l'autre brique ou la plaque
interposée, ce qui permet d'améliorer une résistance à
la transmission de chaleur.
[0010] Avantageusement, un élément de liaison se
présente sous la forme d'un joint de colle entourant une
zone de contact direct entre les briques ou entre une
brique et une plaque de verre interposée entre les bri-
ques, et reliant les briques de verre entre elles. Le joint
de colle entourant les zones de contact direct n'est pas
situé dans une zone de passage de lumière. Le joint de
colle reliant les briques entre elles permet de maintenir
entre les briques, ainsi qu'une plaque de verre interpo-
sée entre les briques.
[0011] Dans un autre mode de réalisation, un élément
de liaison se présente sous la forme d'un ruban adhésif
entourant les briques de verre à hauteur d'un espace
intermédiaire entre les surfaces frontales des briques,
les bords longitudinaux du ruban adhésif étant fixés sur
les surfaces latérales des briques. Le ruban adhésif fixé
sur les surfaces latérales des briques permet de main-
tenir mutuellement les briques sans que le ruban ne soit
interposé entre les surfaces frontales des briques et ne
s'oppose au passage de la lumière.
[0012] Les briques peuvent être en contact direct ou
espacées. Le ruban adhésif pourra être muni d'un bour-
relet de séparation pouvant venir entre des bords laté-
raux surfaces latérales des briques pour maintenir une
distance entre les briques, tout en étant situé à l'exté-
rieur de l'espace compris entre les surfaces frontales de
vision de briques.
[0013] Dans un mode de réalisation, une brique de
verre creuse présente une cavité limitée par deux parois
frontales opposées et une paroi latérale.
[0014] De préférence, l'élément de liaison est étan-
che à la vapeur d'eau pour assurer l'étanchéité d'un es-
pace intermédiaire formé entre les surfaces frontales
des briques.
[0015] La présente invention et ses avantages seront
mieux compris à l'étude de la description détaillée de
modes de réalisation pris à titre d'exemples nullement
limitatifs et illustrés par les figures annexées sur
lesquelles :

- la figure 1 est une vue en coupe d'un ensemble de
briques de verre selon un aspect de l'invention ;

- la figure 2 est une vue en coupe d'une variante d'un
ensemble de briques de verre selon la figure 1 ;

- la figure 3 est une vue en coupe d'une variante d'en-
semble de briques de verre selon la figure 2 ;

- la figure 4 est une vue en coupe d'un autre mode
de réalisation ;

- la figure 5 est une vue en coupe d'une variante du
mode de réalisation selon la figure 4 ;
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- la figure 6 est une vue en coupe d'une seconde va-
riante du mode de réalisation selon la figure 4 ; et

- la figure 7 est une vue en coupe axiale d'une troi-
sième variante du mode de réalisation selon la fi-
gure 4.

[0016] Sur la figure 1, un ensemble de briques de ver-
re comprend deux briques de verre 1, 2 maintenues mu-
tuellement par un joint de colle 3.
[0017] Une brique de verre creuse 1, 2 présente une
cavité 4 limitée par deux parois frontales de visions op-
posées 5, 6 sensiblement parallèles, et une paroi laté-
rale 7 s'étendant perpendiculairement entre les parois
frontales 5, 6 et présentant un contour fermé. Une bri-
que 1, 2 présentent sur ses parois frontales 5, 6 des
surfaces frontales 8 orientées vers l'extérieur, les surfa-
ces frontales présentant une portion centrale plane 9,
et étant munies sur leur bord extérieur d'un bourrelet 10
en saillie par rapport au plan de la portion centrale 9 du
côté opposé à la cavité 4 de la brique 1,2. Un bourrelet
10 présente en section un profil arrondi dont le sommet,
c'est-à-dire la portion la plus éloignée du plan de la por-
tion centrale plane 9 de la surface frontale 8 dans une
direction perpendiculaire à la portion centrale plane, for-
me sensiblement la limite de la surface frontale de vi-
sion. Une brique 1, 2 présente à l'extérieure de sa paroi
latérale 7 une surface latérale 11 qui rejoint la surface
du bourrelet 10 par un arrondi 11a.
[0018] Une brique creuse 1, 2 peut être obtenue de
façon connue à partir de deux demi-coques, chaque de-
mi-coque se présentant sous la forme d'une paroi fron-
tale et d'une jupe s'étendant perpendiculairement à la
paroi frontale. Deux demi-coques correspondantes sont
fixées pour former une brique creuse en accolant les
extrémités libres de leurs jupes périphériques et en les
fixant, par exemple par soudage, comme cela est la cas
dans le mode de réalisation illustré où l'on peut voir un
cordon de soudage 12 situé sur la paroi latérale 7, sen-
siblement à mis distance entre les deux parois frontales
5, 6 des briques 1, 2.
[0019] Les briques 1, 2 sont disposées de façon que
des surfaces frontales 8 des briques 1, 2 se situent en
regard, c'est à dire que les briques sont alignées selon
un direction de vision qui est une direction perpendicu-
laire au plan des surfaces frontales de vision 8. Les bri-
ques 1, 2 sont en contact direct par l'intermédiaire de
leurs bourrelets périphériques 10. Le joint de colle 3 est
disposé sur la surface latérale 11 orientée vers l'exté-
rieur des briques de verre 1, 2 dans le plan de contact
entre les briques de verre 1, 2, en entourant la zone de
contact directe entre les bourrelets 10 des surfaces fron-
tales 8 des briques creuses 1, 2.
[0020] Tel que représenté que la figure 1, le joint de
colle 3 est disposé dans un creux formé par entre les
bords arrondis 11a des surfaces latérales des briques
1, 2. Bien entendu, on pourrait prévoir que les surfaces
latérales 11 ne soient pas muni sur leurs bords d'arron-
dis, auquel cas on pourrait néanmoins disposé le joint

de colle sur les surfaces latérales de façon qu'il relie les
briques de verres.
[0021] On a décrit des briques munie de surfaces
frontales avec des bourrelets. Bien entendu, on pourrait
prévoir que les surfaces frontales 8 soient dénuées de
bourrelets périphériques 10.
[0022] Les briques de verre 1, 2 sont des briques de
verre du type standard. La mise en contact des briques
de verre par leur surface frontale de vision et la dispo-
sition du joint de colle sur la surface latérale des briques
de verre 1, 2 permet de relier les briques de verre 1, 2
par le joint de colle pour les maintenir de façon qu'elles
forment une unité tout en évitant d'interposer le joint de
colle entre les surfaces frontales de vision des briques
de verre 1, 2, de sorte que le joint de colle n'est pas
traversé par la lumière. Le joint de colle est disposé au
delà des surfaces frontales de vision 8 limitée par les
sommets des bourrelets périphériques 10. En consé-
quence, ce joint de colle ne s'oppose pas au passage
de la lumière et ne sera pas altéré par la lumière au
cours du temps. En outre, on pourra remarquer que les
surfaces frontales 8 des briques de verre 1, 2 étant mu-
nies de bourrelets 10, il se forme entre les briques de
verre une cavité 13 remplie d'air permettant d'augmen-
ter une résistance à la transmission de chaleur de l'en-
semble de briques de verre.
[0023] Sur la figure 2, où les références aux éléments
semblables à ceux de la figure 1 ont été reprises, une
troisième brique creuse 14 accolée à la seconde brique
creuse 2 du côté opposé à la première brique creuse 1,
la brique creuse 14 venant en contact par le sommet
d'un bourrelet périphérique 10 d'une surface frontale de
vision 8 avec un bourrelet 10 d'une surface frontale 8
de la seconde brique creuse 2 orienté du côté opposé
à la première brique 1. La seconde brique 2 et la troi-
sième brique 14 sont reliées ensemble par un joint de
colle disposé sur les surfaces latérales 11 des seconde
et troisième briques creuses 2, 14.
[0024] On obtient un ensemble de briques de verre
comprenant trois briques de verre creuses accolées
dans le sens de l'épaisseur de l'élément. Outre les ca-
vités 4 des briques creuses, on notera qu'il est formé de
cavités intermédiaires 13, entre la première et la secon-
de brique creuse d'une part, et entre la seconde et la
troisième brique creuse, d'autre part.
[0025] L'ajout d'une brique supplémentaire dans le
sens de l'épaisseur permet d'augmenter la résistance
au feu, la résistance à l'effraction et la résistance à la
transmission de chaleur. Bien entendu, on pourrait pré-
voir d'empiler un plus grand nombre de briques de verre.
[0026] Sur la figure 3, où les références aux éléments
semblables à ceux des figures 1 et 2 ont été reprises,
des plaques de verre 15, 16 sont interposées entre les
briques creuses 1, 2, 14.
[0027] Une première plaque de verre 15 est interpo-
sée entre la première brique creuse 1 et la seconde bri-
que creuse 2, une seconde plaque de verre 16 étant
interposée entre la seconde brique creuse et la troisiè-
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me brique creuse 14.
[0028] Les plaques de verres présentent des dimen-
sions sensiblement égales à celles des surfaces fronta-
les 8. Les briques 1, 2 ,14 disposées de part et d'autre
d'une plaque de verre viennent en contact par le som-
met des bourrelets périphériques 10 de leur surface
frontale 8 de part et d'autre des parois de la plaque de
verre interposée. Un joint de colle 3 est disposé sur les
surfaces latérales 11 de deux briques de verre ainsi
qu'une surface latérale de la plaque de verre interposée.
De la sorte, le joint de colle 3 entoure les zones de con-
tact direct entre les briques de verre et la plaque inter-
posée tout en reliant directement les briques de verre
adjacentes. Le joint de colle 3 permet un maintien mu-
tuel des briques de verre ainsi que de la plaque de verre
interposée entre les briques de verre.
[0029] On notera que l'interposition d'une plaque de
verre entre deux briques de verre adjacentes dont les
surfaces frontales de vision sont munies de bourrelets
périphériques permet de former des espaces intermé-
diaires 17 entre les portions centrales 9 des surfaces
frontales de vision 8 et la plaque de verre. Un tel mode
de réalisation permet d'augmenter encore la résistance
à l'effraction de l'ensemble de briques de verre ainsi que
la résistance à la transmission de chaleur.
[0030] La figure 4 représente un ensemble de briques
de verre similaire à celui de la figure 1 à ceci près que
le joint de colle est remplacé par un ruban adhésif 18 se
présentant sous la forme d'une bande 19 s'étendant lon-
gitudinalement selon une direction perpendiculaire au
plan de la figure et muni sur un côté d'une nervure lon-
gitudinale centrale 20. Un adhésif est disposé sur la face
de la bande 19 située du côté de la nervure centrale 20,
de part et d'autre latéralement de la nervure centrale 20.
[0031] Le ruban adhésif 18 est disposé sur les briques
de verre 1, 2 en entourant les surfaces latérales des bri-
ques de verre à hauteur du plan de contact entre les
briques de verre 1, 2. En d'autres termes, le ruban ad-
hésif 18 vient en contact par un bord 18a avec la surface
extérieure 11 de la première brique de verre 1 et par un
bord opposé 18b avec la surface latérale 11 de la se-
conde brique de verre creuse 2. Le ruban adhésif 18 est
centré de façon que la nervure longitudinale 20 se situe
sensiblement dans le plan de contact entre les briques
de verre creuses 1, 2. La nervure longitudinale 20 est
en saillie dans un renfoncement formé entre les bords
arrondis 11a des surfaces latérales 11 des briques 1, 2.
[0032] Le ruban adhésif permet de maintenir mutuel-
lement les deux briques de verre 1, 2 de façon qu'elles
forment une unité, tout en ne s'opposant pas au passa-
ge de la lumière à travers l'ensemble de briques de ver-
re.
[0033] Sur la figure 5, où les références aux éléments
semblables à ceux de la figure 4 ont été reprises, une
troisième brique de verre 14 est accolée à la seconde
brique de verre 2 du côté opposé de la première brique
de verre 1 pour former un ensemble de trois briques de
verre empilées dans le sens de l'épaisseur de l'ensem-

ble de briques de verre.
[0034] Les briques de verre 1, 2, 14 sont reliées deux
par deux par des rubans adhésifs 18, un ruban adhésif
étant collé sur les surfaces latérales 11 de briques ad-
jacentes 1, 2, 14.
[0035] Tel que représenté sur la figure 5, un ruban ad-
hésif 18 est dépourvu de nervure centrale et est recou-
vert sur toute sa surface orientée vers l'intérieur d'un
adhésif 21.
[0036] Sur la figure 6, où les références aux éléments
semblables à ceux de la figure 5 ont été reprises, des
plaques de verre 15, 16 sont interposées entre les bri-
ques de verre, de façon similaire au mode de réalisation
de la figure 3.
[0037] Les briques de verre adjacentes 1, 2, 14 sont
reliées par un ruban adhésif 18 dont un bord longitudinal
est fixé sur la surface latérale d'une brique, l'autre bord
longitudinal étant fixé sur la surface latérale de l'autre
brique.
[0038] Un ruban adhésif 18 est muni d'une nervure
longitudinale 20 en saillie radialement vers l'intérieur et
venant en contact avec son extrémité libre opposée à
la bande 19 avec une surface latérale de la plaque de
verre 15, 16 pour maintenir une plaque de verre inter-
posée entre les deux briques.
[0039] Sur la figure 7, où les références aux éléments
semblables à ceux de la figure 4 ont été reprises, la ner-
vure longitudinale 20 de la bande adhésive 18 est utili-
sée pour maintenir espacées deux briques de verre
creuses adjacentes 1, 2.
[0040] On notera que la nervure 20 du ruban adhésif
18 présente une épaisseur juste suffisante pour permet-
tre de maintenir écartées les première et seconde bri-
ques creuse 1, 2 tout en ne venant pas en saillie direc-
tement entre les surfaces frontales de vision des briques
de verre creuse 1, 2 de façon à ne pas s'opposer au
passage de la lumière à travers les briques de verre 1,
2. La nervure 20 vient en appui sur les bords arrondis
11a en regard des surfaces latérales 11 des briques 1,
2, sans être interposée directement entre les sommets
des bourrelets périphériques 10 limitant les surfaces
frontales de vision.
[0041] Dans une variante, on pourrait prévoir que la
bande 19 présente une rigidité suffisante selon la direc-
tion de vision A pour maintenir les briques 1, 2 écartées.
Pour ce faire, on pourra utilisé des baguettes rigides re-
couvertes sur une face d'un adhésif.
[0042] Grâce à la présente invention, on obtient un
ensemble de briques de verre comprenant au moins
deux briques de verre accolées pour former un ensem-
ble offrant une meilleure résistance à la transmission de
chaleur et à l'effraction. Les briques de verre sont main-
tenues mutuellement à l'aide d'éléments de liaison per-
mettant de ne pas s'opposer au passage de la lumière
et d'éviter une altération de ces éléments de liaison avec
le temps due à la lumière. On peut également prévoir
l'interposition de plaques de verre entre les briques de
verre pour augmenter les caractéristiques de résistance
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à la chaleur et à l'effraction ou ménager des cavités in-
termédiaires entre les briques.

Revendications

1. Ensemble de briques de verre creuses comprenant
au moins deux briques de verre creuses (1, 2) pré-
sentant des surfaces frontales de vision (8) oppo-
sée et une surface latérale (11), les briques étant
disposées de façon qu'une surface frontale (8)
d'une brique se situe en regard d'une surface fron-
tale (8) de l'autre brique, caractérisé par le fait que
les briques (1, 2) sont reliées par un élément de
liaison disposé à l'extérieur d'un espace intermé-
diaire situé entre les surfaces frontales (8) des bri-
ques (1, 2).

2. Ensemble selon la revendication 1, caractérisé par
le fait que les briques de verre sont en contact di-
rect par leur surface frontale située en regard.

3. Ensemble selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 ou 2, caractérisé par le fait qu'il comprend
une plaque de verre (15, 16) interposée entre les
surfaces frontales (8) des briques.

4. Ensemble selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait qu'une
surface frontale (8) d'une brique présente sur un
bord extérieur un bourrelet périphérique (10) par le-
quel elle peut venir en contact avec un bourrelet pé-
riphérique (10) de la surface frontale de l'autre bri-
que ou une plaque interposée (15, 16).

5. Ensemble selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait qu'un
élément de liaison se présente sous la forme d'un
joint de colle (3) entourant une zone de contact di-
rect entre les briques ou entre une brique et une
plaque de verre interposée entre les briques, et re-
liant les briques (1, 2) entre elles.

6. Ensemble selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait qu'un
élément de liaison se présente sous la forme d'un
ruban adhésif (18) entourant un espace intermé-
diaire entre les surfaces frontales (8) des briques,
les bords longitudinaux du ruban adhésif (18) étant
fixés sur les surfaces latérales (11) des briques (1,
2).

7. Ensemble selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que le
ruban adhésif (18) est muni d'une nervure longitu-
dinal (20) du côté de l'espace situé entre les briques
(1, 2).

8. Ensemble selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait qu'une
brique de verre creuse présente une cavité limitée
par deux parois frontales (5, 6) opposées et une pa-
roi latérale (7).

9. Ensemble selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que l'élé-
ment de liaison (3, 18) est étanche à la vapeur
d'eau.
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